


La directrice générale des services et l'agent comptable sont chargés, chacun pour 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Strasbourg, le 24 septembre 2025 

La Présidente, 

Frédérique BERROD 

Transmission à: Madame la Rectrice déléguée pour l'enseignement supérieur, la 
recherche et l'innovation, Madame la directrice générale des services, Monsieur 
l'Agent comptable, Madame la Directrice des finances, Madame la Directrice des 
ressources humaines, aux intéressés. 


